
3. Les régions appellent l’État à accélérer sur l’éolien flottant 

Fowt, qui se tient du 10 au 12 mai à Nantes, a été l’occasion pour les régions et la filière de 
faire passer leur message au gouvernement. (Photo : Loïc Fabrègues)  

Les régions appellent l’État à accélérer sur 
l’éolien flottant 
Publié le 10/05/2023 19:17 | Mis à jour le 12/05/2023 08:28  

L’ouverture de Fowt, à Nantes, le 10 mai, a été l’occasion pour les régions d’envoyer un 
message à l’État sur leurs attentes vis-à-vis du déploiement de l’éolien flottant en France. Le 
ton s’est fait tranchant. 

Dans l’immédiat, les régions attendent qu’avancent les appels d’offres lancés en Bretagne sud 
(AO 5) et en Méditerranée (AO 6) pour les premiers parcs éoliens flottants de taille 
commerciale. « Nous attendons incessamment depuis un an le cahier des charges de 
l’État », a ironisé Daniel Cueff, vice- président de la région Bretagne. Ce qui donne une 
situation assez ubuesque où la région a commencé à auditionner les neuf candidats à l’appel 
d’offres alors que ceux-ci n’ont pas encore pu remettre leurs offres. Cela devrait bientôt 
rentrer dans l’ordre. Le cahier des charges de l’AO 5 devrait être publié d’ici la fin du mois. 



En Méditerranée, « on ne sait pas encore si la zone au large de Fos-sur-Mer (NDLR : pour 
l’AO 6) sera ou non attribuée. Comment voulez-vous avancer ? Mobiliser les acteurs ? Il 
y en a marre de la schizophrénie de l’État français », s’est exclamé Christophe Madrolle. 
Le conseiller régional en Provence-Alpes-Côte d’Azur a aussi des attentes pour la future 
programmation pluriannuelle de l’énergie dont la nouvelle mouture est attendue pour la fin de 
l’année prochaine. « Il faut que le gouvernement aille plus vite dans ses prises de décision, 
en concertation avec les régions, pour que la France ne soit pas à la traîne mais 
concurrentielle. » 

  

« Mettez-nous dans la boucle ! » 

  

« Nous attendons du cadrage en termes d’objectifs et de méthode. Nous avons de cesse 
de faire passer le message : mettez-nous dans la boucle », a lancé Claire Hughes, à 
l’attention du gouvernement. Pour la vice-présidente de la région Pays de la Loire, « la 
concertation massive et importante qui se prépare pour le mix énergétique français ne 
réussira pas sans les régions »  

Comme l’a rappelé Michel Gioria, délégué général de France énergie éolienne, coorganisateur 
de Fowt avec le pôle Mer Méditerranée, l’éolien flottant jouera un rôle essentiel pour 
l’atteinte de l’objectif de la France de 40 GW d’éolien en mer en 2050. « D’ici 2035, la 
France comptera deux tiers de posé et un tiers de flottant, ce sera du 50/50 à l’horizon 
2050 », a-t-il estimé. Plusieurs défis restent cependant à relever. « Il faut aller vers des 
appels d’offres de 1 à 2 GW, anticiper les investissements sur les infrastructures 
portuaires et avoir une vision claire avant fin 2024 des zones où les 50 parcs en mer 
(NDLR : pour les 40 GW) viseront installés », a indiqué le délégué général de Féé. 
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